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Conscient des nombreuses richesses de son territoire, le Département 
porte une politique de préservation et de valorisation des milieux 
naturels : la politique des Espaces Naturels Sensibles (ENS).

Un ENS est un site reconnu à l’échelle départementale pour sa 
richesse écologique (faune, flore et/ou habitats), géologique et/
ou paysagère. Il a vocation à être géré, valorisé et ouvert au 
public (sauf exception).

Le département de l’Ain détient un patrimoine 
d’exception et cache des trésors naturels à découvrir 
et à contempler.

Aussi, le Département a pour ambition de préserver et 
valoriser cette richesse patrimoniale tout en maîtrisant 
et gérant la fréquentation. À ce titre, il met en œuvre 
une politique nature et biodiversité en labellisant les 
espaces remarquables et emblématiques en Espaces 
Naturels Sensibles (ENS). Aujourd’hui, l’Ain compte 
un réseau de 40 ENS représentatifs de la diversité 
des milieux naturels de son territoire. 

Les sites ENS constituent un support idéal pour 
sensibiliser à la biodiversité et faire découvrir au 
grand public le patrimoine naturel et culturel aindinois.

La valorisation et l’ouverture au public est l’un des 
enjeux forts. C’est le cas notamment du marais des 
Bidonnes, faisant partie de l’ENS des marais de la 
Versoix, présenté dans ce document.

Marie-Christine 
Chapel
Vice-présidente du 
Département de l’Ain 
déléguée au tourisme, 
au patrimoine et à la 
culture
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DES TRÉSORS 
À DÉCOUVRIR

Qu’est-ce qu’un ENS ?



Le site ENS des marais de la Versoix, labellisé 
en 2015, comprend le marais des Bidonnes, 
le marais de Prodon, la tourbière des Broues 
ainsi que les étangs Crassy, le marais d’Arbère 
et le lac de Divonne-les-Bains (depuis 2021). 
Les marais et tourbières de Broues, Bidonnes 
et Prodon sont identifiés site Natura 2000.

Avec un écosystème humide rare, dont la 
biodiversité est remarquable dans le département 
de l’Ain et à protéger au niveau national et 
européen, le marais des Bidonnes bénéficie 
d’un arrêté de protection de biotope pour 
les milieux et habitats mais est néanmoins 
accessible sur une partie.

Et si vous veniez visiter un endroit hors du commun ?
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L’accueil des visiteurs, en conciliant activités de pleine 
nature, sensibilisation à l’environnement et préservation 
du site.

La restauration et la préservation des zones humides 
et des boisements alluviaux. Le site constitue un 
paysage emblématique en Auvergne-Rhône-Alpes.

La conservation de la faune et de la flore liées au 
site. La spécificité des habitats naturels permet à des 
espèces rares et sensibles de s’y développer.

Les trois grands enjeux de gestion prioritaires du site 
du marais des Bidonnes sont : 

Des enjeux variés 



La faune et la flore présentes sur le site
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1. L’Azuré des paluds est un petit papillon 
discret et emblématique des milieux humides. 
Pour vivre, il a besoin de la présence d’une 
plante et de fourmis nécessaires à sa 
reproduction : la sanguisorbe officinale 
et les fourmis Myrmica rubra.

2. La Grenouille agile est une grenouille 
qui vit principalement dans les buissons 
ou bois proches de zones humides. Elle 
mesure entre 5 et 8 centimètres et se nourrit 
principalement de petits invertébrés tels 
que des araignées, coléoptères ou vers.

3. La Gentiane pneumonanthe fleurit 
en été et pousse en prairies humides. 
Ses fleurs en font une plante facilement 
reconnaissable et peu sujette à confusions. 
Elle est l’hôte d’un papillon dépendant 
de sa présence : l’Azuré des mouillères.

4. Le castor d’Europe est le plus gros 
rongeur du continent. Il peut mesurer jusqu’à 
plus d’un mètre et peser une vingtaine 

7

de kilos. Véritable ingénieur aquatique, il 
est capable de créer des barrages d’une 
impressionnante efficacité.

5. Le Laser de Prusse est une espèce 
caractéristique des prairies humides à 
molinie (Molinion). Cette plante rare, fleurie 
en été, et son ombelle peuvent se dresser 
jusqu’à 1 m de hauteur et posséder jusqu’à 
20 rayons.

6. L’Agrion de Mercure est une demoiselle 
des milieux humides et des cours d’eau. 
Le terme « demoiselle » désigne de petites 
libellules (mâles et femelles) au corps fin 
et qui replient leurs ailes au-dessus d’elles 
quand elles se posent (le mot scientifique 
pour les désigner est Zygoptère).

7. L’aurochs de Heck pâture une partie 
du site pour assurer l’entretien du marais.



De nombreux acteurs participent à la gestion de ce site ENS également 
classé Natura 2000. Le Conservatoire d’espaces naturels Rhône-
Alpes (CEN RA) est un des partenaires importants. La communauté 
d’agglomération du Pays de Gex et la Commune de Divonne-les-
Bains sont aussi des acteurs incontournables, très présents auprès 
de la Région et du Département pour s’assurer de la préservation des 
richesses de ce site. 
Les mesures de gestion ci-dessous, reprises dans le « document d’objectifs 
Natura 2000 », valant plan de gestion ENS, sont coordonnées par le CEN :

Conservation d’un pâturage d’entretien par les aurochs 
pour favoriser des habitats variés.

Une fauche mécanique d’entretien sur certaines zones 
du marais.

Un débuissonnage régulier pour offrir plus de places aux 
espèces remarquables et favoriser leur développement.

La sensibilisation du public aux enjeux écologiques du site.

Un plan de gestion confié au CEN



Des actions d’éducation à 
l’environnement sont régulière-
ment proposées sur le marais 
des Bidonnes par le Conser-
vatoire d’espaces naturels, 
Pays de Gex agglomération 
ou la commune.

-  L’organisation de sorties 
nature pour le public et les 
scolaires, autour des différentes 
espèces remarquables du 
milieu.

-  L’observatoire installé sur le 
marais permet, en plus des 
panneaux pédagogiques tout 
au long du sentier découverte, 
d’observer la faune, la flore 
et les riches milieux du site.

-  Des campagnes de sensi-
bilisation sont régulièrement 
organisées par le CEN.

Une valorisation pour le public



MARAIS  
DE PRODON

Également à visiter

Le lac de Divonne-les-Bains est intégré à l’ENS des marais de la Versoix en 
avril 2021. Ce lac artificiel, créé en 1960, a un objectif récréatif, permettant de 
proposer une balade facile et accessible à tous.

Faisant partie de l’ENS des marais de la Versoix, la gravière de Prodon  à Grilly a 
été récemment restaurée afin d’accueillir une grande biodiversité sur ses berges. 
Un sentier découverte permet de canaliser les piétons hors des milieux identifiés 
comme sensibles. Des panneaux pédagogiques reprennent le fonctionnement 
du site. Prodon propose un cadre idyllique pour la balade ou la pêche.

LE LAC  
DE DIVONNE- 
LES-BAINS



MARAIS DE 
L’ÉTOURNEL

Poumon vert de Ferney-Voltaire, ce site ENS est un vaste ensemble naturel 
abritant de nombreuses espèces animales et végétales, dont certaines très rares ! 
L’étang de Colovrex est un site privilégié pour les promenades et les curieux des 
avions. Le tour de l’étang est accessible.

En amont du Fort l’Ecluse et bordant le Rhône, le marais de l’Étournel se 
compose de boisements anciens, de roselières, d’étangs et de prairies. Cette 
diversité de milieux, sur près de 200 hectares, constitue une halte migratoire 
essentielle pour les oiseaux. Un sentier d’interprétation tous handicaps permet 
sa découverte toute l’année.

L’ÉTANG DE COLOVREX  
ET LES BOIS DURAND  

ET PERDRIAUX
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PAYS DE GEX-MONTS JURA
BUREAU D’INFORMATION DE GEX

118 rue des Terreaux

01170 Gex 

04 50 28 09 16

www.paysdegex-montsjura.com/
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01220 Divonne-les Bains
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